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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU 05 février 2024 

  

 

 

Présents : M. BERTHELOT Aurélien, M. PERE Michaël,  M. GUERIN Alain, Mme DAVID Alexandra, 

M. FLUTRE Patrice, Mme ROBINAUD Alexandra, M. LYS Pascal,  M. PESQUERA Juan  

 

Absent :  

 

Absents excusés : Mme JOUSSET BOUCHERIT Nathalie, Mme LYS-DÉDOUCHE Emmanuelle, Mme 

RALITE Séverine, M. ANTUNES Mickaël, 

 

Pouvoir :  

 

Convocation : le 25 janvier 2024 

 

 

Secrétaire de séance : M. FLUTRE Patrice 

 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint. 

 

 

1- Approbation du compte-rendu du 13 décembre 2023 : 

 

Le compte rendu du 13 décembre 2023 est approuvé à l’unanimité. 

 

2- Transfert au SDDER de la compétence IRVE : 

 

Sur présentation de Monsieur le Maire ; 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité (8 voix pour) et :  

 

- Autorise le transfert au SDEER la compétence optionnelle « infrastructures de recharge de 

véhicules électriques » pour la mise en place d’un service comprenant la création, l’entretien et 

l’exploitation de telles infrastructures, l’exploitation pouvant comprendre l’achat d’électricité ; 

 

- Donne mandat à monsieur le Maire pour signer tout acte administratif ou comptable nécessaire 

à l’exécution de ce transfert. 

 

3- Investissement avant vote du budget 2024 : 

 

Sur présentation de Monsieur le Maire ; 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité (8 voix pour) et : 

 

- valide la proposition de ventilation des 45 000 € autorisés à investir avant le vote de budget 

2024, conformément au tableau ci-dessous. 
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4- Zone d’accélération ENR : 

 

Sur présentation de Monsieur le Maire ; 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité (8 voix pour) et : 

 

- Identifie les zones d’accélération pour l’implatation d’installation terrestre de production 

d’énergies renouvelables ains que leurs ouvrages connexes mentionnés ci-après :  

 
• Éolien = Pas de ZAEnR 
• Solaire thermique = Toute la commune 
• Solaire photovoltaïque sur bâtiment = Toute la commune 
• Solaire photovoltaïque au sol = Pas de ZAEnR 
• Méthanisation = Pas de ZAEnR 
• Géothermie = Toute la commune 

 

5- Adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire – CDG 17 : 

 

Sur présentation de Monsieur le Maire ; 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité (8 voix pour) et : 

 

- Charge le CDG 17 de négocier un contrat groupe ouvert à adhésion facultative auprès d’une 

entreprise d’assurance agréée, et se réverve la faculté d’y adhérer. Cette démarche peut être 

entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. 

 

 

 

 L’ ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h20. 
 

 

  


